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1 - Zoom sur la gestion des Terrains de stage
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1.1 - Types de terrains de stage

 IMOtEP permet de gérer 3 types de terrains de stage (TS)

 Les agréments sont au niveau du terrain de stage

 Exemple : une unité ou un service hospitalier, un laboratoire …
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1.2 - Interface FINESS / RPPS

 IMOtEP est en interface avec FINESS et au RPPS

 Les mises à jour ont lieu automatiquement tous les jours, au cours de la nuit

 La création d’un terrain de stage hospitalier n’est possible que sur des 
établissements et des entités juridiques existants dans FINESS

 Les établissements et entités juridiques ne restent actifs dans IMOtEP que s’ils sont ouverts dans 
FINESS

 La création d’un terrain de stage Praticien n’est possible que pour un praticien 
ayant un numéro RPPS valide

 Des informations sont automatiquement récupérées de ces registres nationaux 
(coordonnées …)

Vous pouvez saisir des informations 
différentes de celles présentes dans les 
répertoires nationaux au niveau des 
coordonnées secondaires. 
Dans la gestion courante, les coordonnées 
secondaires priment sur les coordonnées 
primaires.
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1.3 - Statuts des Entités juridiques / Etablissements / 
Terrains de stage 

Terrain de stage Actif

Inactif

Transféré (praticien 

uniquement)

Etablissement Actif

Inactif

Supprimé

Entité juridique Actif

Inactif

Supprimé

Terrain créé dans IMOtEP ou reprise d’un Terrain actif SIRIUS

Terrain supprimé dans IMOtEP ou reprise d’un Terrain inactif SIRIUS

Praticien transféré dont les données doivent être complétées

Création ou reprise d’un ET actif – ET et EJ ouverts dans FINESS

ET fermé dans FINESS mais un TS existe sur l’ET, ou fermeture EJ

ET fermé dans FINESS et aucun Terrain n’existe sur l’ET

Création d’un ET ou reprise d’un ET actif ou relié à un EJ actif

Fermeture FINESS de l’EJ avec au moins un ET dans IMOtEP

Fermeture FINESS de l’ET sans TS et pas d’autre ET dans l’EJ
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1.4 - Rechercher une entité juridique (1/2)

 Dans le menu ‘Terrain de stage’ et le sous-menu ‘Gestion d’un terrain de stage’, 
ouvrir l’écran ‘Rechercher une entité juridique’

 Saisir les critères de recherche

 Vous pouvez utiliser la fonction ‘Sélectionner un numéro FINESS EJ’ qui permet de 
sélectionner une entité juridique parmi celles présentes dans IMOtEP et d’afficher son 
numéro et son nom dans les critères de recherche

 La nature de l’entité juridique est issue de FINESS (utile notamment à des fins statistiques)

 Cliquer sur Rechercher, la liste des résultats s’affiche

 Vous pouvez exporter cette liste dans un fichier csv ou l’envoyer par courriel

 Vous pouvez décider de lancer la consultation de la fiche d’une entité juridique 
ou de l’ouvrir pour la modifier.

Les EJ sont créées automatiquement dans IMOtEP, à la 
création d’un ET qui s’y rattache.
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1.4 - Rechercher une entité juridique (2/2)

1

2
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1.4 - Gérer une entité juridique

 Suite à la recherche, vous pouvez consulter ou modifier la fiche d’une entité juridique. 

 Les coordonnées principales sont issues de FINESS, les coordonnées secondaires sont 
modifiables par l’utilisateur

 Vous pouvez utiliser la fonction ‘Code commune INSEE’ pour trouver plus facilement une 
commune dans le référentiel INSEE. Attention seuls les premiers résultats s’affichent.

 Le triplet adresse / ville / code postal du bloc adresse secondaire doit être complétement 
renseigné ou complètement vide.

La modification des coordonnées 
secondaires ne modifie pas les 
coordonnées secondaires des 
établissements et terrains de stage 
associés.

Vous pouvez signaler une erreur au 
niveau de FINESS en cochant la 
case ‘FINESS erroné’. La liste de 
toutes les EJ avec ce critère devra 
être transmise au correspondant 
FINESS régional.
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1.5 - Rechercher un établissement (1/2)

 Dans le menu ‘Terrain de stage’ et le sous-menu ‘Gestion 
d’un terrain de stage’, ouvrir l’écran ‘Rechercher un 
établissement’

 Saisir les critères de recherche

 Vous pouvez utiliser les fonctions ‘Sélectionner un numéro FINESS EJ’ 
ou ‘Sélectionner un numéro FINESS ET’ qui permettent de sélectionner 
une entité juridique ou un établissement parmi ceux présents dans 
IMOtEP et d’afficher leur numéro et leur nom dans les critères de 
recherche

 L’Etat de l’établissement permet de différencier les établissements 
associés à au moins un terrain de stage actif des autres établissements.

 La nature de l’établissement est issue de FINESS (utile notamment à 
des fins statistiques)

 Cliquer sur Rechercher, la liste des résultats s’affiche

 Vous pouvez exporter cette liste dans un fichier csv ou 
l’envoyer par courriel 

 Vous pouvez décider de lancer la consultation de la fiche 
d’un établissement ou de l’ouvrir pour la modifier.

Dans le cas de cases à cocher, 
par défaut si aucune case 
n’est cochée, la recherche 
porte sur l’ensemble des 
éléments.

La recherche porte sur les 
coordonnées secondaires 
lorsqu’elles sont renseignées, 
sinon sur les coordonnées 
primaires.
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1.5 - Rechercher un établissement (2/2)

1

2
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1.5 - Créer un établissement (1/2)

 Cliquer sur le bouton ‘Créer’ sur l’écran de recherche d’un établissement

 Saisir un numéro FINESS

 Renseigner les informations souhaitées (a minima les données obligatoires 
signalées par une « * »)

 Les coordonnées principales sont renseignées à partir de FINESS

 Valider la création de l’établissement

 L’établissement est créé ainsi que l’entité juridique correspondante si elle n’existait 
pas déjà dans IMOtEP

 Si l’établissement existait dans IMOtEP à l’état Inactif, il est mis à jour et passe à l’état Actif.

Pour pouvoir créer un établissement, celui-ci 
doit être présent et à l’état ‘ouvert’ dans la 
base FINESS.
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1.5 - Créer un établissement (2/2)

1

2

3
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1.5 - Gérer un établissement (1/2)

 Suite à la recherche, vous pouvez consulter ou modifier la fiche d’un 
établissement.

 Les coordonnées principales sont issues de FINESS, les coordonnées secondaires 
sont modifiables par l’utilisateur

 Le triplet adresse / ville / code postal du bloc adresse secondaire doit être complétement 
renseigné ou complètement vide.

 A la modification du code postal secondaire, le code commune INSEE est recalculé.

 Les champs relatifs à la convention UFR ne s’affichent que si l’établissement est 
un CHU. La fonction ‘Ajouter une convention UFR’ permet d’ajouter une UFR avec 
laquelle le CHU a une convention.

 Seules les couples UFR/Formation de la même circonscription qui n’ont pas encore de 
convention avec cet établissement sont proposées
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1.5 - Gérer un établissement (2/2)

Les champs grisés sont
non modifiables car les
informations remplies
proviennent du
répertoire national
FINESS

Le bassin de vie et le
département sont déduits
automatiquement du code
Commune INSEE.
La modification des
coordonnées secondaires
d’un ET n’entraine pas la
modification des
coordonnées secondaires
des terrains de stage
associés
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1.5 - Accéder aux internes et aux terrains 
de stage d’un établissement

 Il existe deux possibilités pour consulter :

 La liste des internes effectuant leur stage sur l’ensemble des terrains de stage 
associés à un établissement pour le semestre en cours

 La liste des terrains de stage associés à un établissement, quel que soit leur statut

 Pour les terrains de stage, la fonction dirige l’utilisateur vers l’écran de recherche
des terrains de stage. Pour les internes, l’utilisateur est dirigé vers l’écran de
recherche des semestres d’internat. Les critères de recherche sont pré-renseignés.

Depuis l’écran de recherche 
d’un établissement

Depuis la fiche d’un établissement 
(mode consultation)
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1.6 - Rechercher un terrain de stage (1/2)

 Dans le menu ‘Terrain de stage’ et le sous-menu ‘Gestion d’un terrain de stage’, ouvrir 
l’écran ‘Rechercher un terrain de stage’

 Saisir les critères de recherche

 Si vous saisissez un Numéro, la recherche porte sur les 3 types de numéro : FINESS / RPPS / SIRET

 Si vous saisissez un Nom, la recherche porte sur le nom de l’établissement, le nom du praticien ou le nom de 
l’organisme.

 Si vous saisissez un Nom de terrain de stage, la recherche porte sur le nom du service ou de l’unité, le nom du 
cabinet d’un praticien ou le nom du service au sein de l’organisme autre.

 Cliquer sur Rechercher, la liste des résultats s’affiche

 Vous pouvez décider de :

 Consulter la fiche du terrain de stage 

 L’ouvrir en modification (si le TS est actif)

 Supprimer un terrain de stage (si le TS est actif)

 Activer un terrain de stage (si le TS est inactif)

La recherche porte sur les coordonnées 
secondaires lorsqu’elles sont renseignées, 
sinon sur les coordonnées primaires.
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1.6 - Rechercher un terrain de stage (2/2)

1

2

Pour chercher un Terrain de stage 
par nom du responsable: 
Dans la case « Nom 
(établissement/praticien/autre) » 
saisir le nom du responsable que 
vous recherchez comme ceci : 
*Nom du responsable*
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1.6 - Créer un terrain de stage hospitalier (1/7)

 Cliquer sur le bouton ‘Créer’ sur l’écran de recherche d’un terrain de stage

 Choisir le type de terrain ‘Hospitalier’ dans le menu déroulant.

 Cliquer sur le bouton ‘Choix établissement’ et choisir dans la pop-up un 
établissement parmi les établissements actifs dans l’ARS de travail.

 Dans la fiche du terrain de stage qui s’ouvre, renseigner les informations 
souhaitées (a minima les données obligatoires)

 Les coordonnées principales du terrain de stage sont renseignées à partir de celles de 
l’établissement, avec les coordonnées secondaires de l’établissement si elles sont 
renseignées, avec les coordonnées principales issues de FINESS dans le cas contraire.

 Valider la création du terrain de stage

 Le terrain de stage est créé
• Pour créer un terrain de stage hospitalier, il 

faut que son établissement existe dans 
IMOtEP : dans le cas contraire il faut d’abord 
créer l’établissement.

• Cas des hôpitaux frontaliers agréés > à créer 
en Organisme Autre de type ‘Hôpital 
frontalier’.
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1.6 - Créer un terrain de stage Praticien (2/7)

 Cliquer sur le bouton ‘Créer’ sur l’écran de recherche d’un 
terrain de stage

 Choisir le type de terrain ‘Praticien’ dans le menu déroulant.

 Saisir un numéro RPPS 

 Cliquer sur le bouton ‘Rechercher praticien’ pour vérifier 
qu’il existe un praticien sur l’ARS de travail avec ce numéro 
RPPS et qu’il n’y a aucun terrain de stage pour ce praticien 
dans IMOtEP

 Dans la fiche du terrain de stage qui s’ouvre, renseigner les 
informations souhaitées (a minima les données obligatoires)

 Les coordonnées principales du terrain de stage , la nature et la 
spécialité d’exercice sont renseignées à partir des données sur le 
praticien dans le RPPS.

 Valider la création du terrain de stage

 Le terrain de stage est créé

Si le terrain de stage 
existe mais qu’il est 
inactif, il faut le 
réactiver via l’écran 
de recherche d’un 
terrain de stage.
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1.6 - Créer un terrain de stage Organisme Autre (3/7)

 Cliquer sur le bouton ‘Créer’ sur l’écran de recherche d’un terrain de stage

 Choisir le type de terrain ‘Autre Organisme’ dans le menu déroulant.

 Dans la fiche du terrain de stage qui s’ouvre, renseigner les informations 
souhaitées (a minima les données obligatoires)

 Valider la création du terrain de stage

 Le terrain de stage est créé

Cas des hôpitaux frontaliers agréés > à créer en 
‘Organisme Autre’ de type ‘Hôpital frontalier’.
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1.6 - Créer un terrain de stage (4/7)

1 - Choix d’un type de terrain

2a – Si terrain hospitalier, choix établissement IMOtEP

2b – Si terrain praticien, choix d’un praticien via son RPPS

3 – Saisie a minima des informations obligatoires et validation
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1.6 - Gérer un terrain de stage hospitalier (5/7)

 Suite à la recherche, vous 
pouvez consulter ou modifier la 
fiche d’un terrain de stage.

 Les coordonnées secondaires 
sont modifiables par l’utilisateur

 Le triplet adresse / ville / code 
postal du bloc adresse secondaire 
doit être complétement 
renseigné ou complètement vide.

 A la modification du code postal 
secondaire, le code commune 
INSEE est recalculé.

 Le nombre de postes peut être 
renseigné (non obligatoire) Le bassin de vie et le département sont déduits 

automatiquement du code Commune INSEE.
Le champs ‘stage CHU n’est actif que si 
l’établissement du terrain de stage est un CHU.
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1.6 - Gérer un terrain de stage Praticien (6/7)

 Suite à la recherche, vous pouvez consulter 
ou modifier la fiche d’un terrain de stage.

 Les coordonnées secondaires sont 
modifiables par l’utilisateur

 Le triplet adresse / ville / code postal du bloc 
adresse secondaire doit être complétement 
renseigné ou complètement vide.

 A la modification du code postal secondaire, 
le code commune INSEE est recalculé.

 Il est possible de mettre à jour l’identité du 
responsable et la nature d’exercice, ainsi que 
d’ajouter des spécialités complémentaires et 
de renseigner le nombre de postes.

 Le bouton ‘Choix spécialités complémentaires’ 
permet de choisir une ou plusieurs spécialités 
complémentaires.

 Pour supprimer une spécialité 
complémentaire, il faut double-cliquer dessus.

Vous pouvez signaler une erreur dans le 
RPPS en cochant la case ‘RPPS erroné’. La 
liste de toutes les praticiens avec ce 
critère devra être transmise au 
correspondant RPPS régional.
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1.6 - Gérer un terrain de stage Organisme Autre (7/7)

 Suite à la recherche, vous pouvez 
consulter ou modifier la fiche d’un 
terrain de stage.

 L’utilisateur peut saisir un numéro 
SIRET ou si l’organisme n’a pas de 
numéro SIRET un autre numéro (N°
d’association …)

 Les coordonnées secondaires sont 
modifiables par l’utilisateur

 Le triplet adresse / ville / code 
postal du bloc adresse secondaire 
doit être complétement renseigné 
ou complètement vide.

 A la modification du code postal 
secondaire, le code commune INSEE 
est recalculé.

 Le nombre de postes peut être 
renseigné (non obligatoire)
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1.7 - Fusion d’établissement vs transfert d’unité (1/9) 

 La fusion d’établissement consiste à 
rattacher l’ensemble des terrains de 
stage d’un établissement hospitalier 
vers un autre établissement 
hospitalier.

 L’établissement d’origine sera
supprimé automatiquement s’il était
inactif ou une fois que sa
suppression dans FINESS sera
effective.

 Le transfert d’unité consiste à
transférer une sélection de terrains
de stage d’un établissement
hospitalier à un autre établissement
hospitalier.

 L’établissement d’origine reste actif.

 Fusion et transfert peuvent être réalisés en ARS si les deux établissements sont
situés dans l’ARS de travail de l’utilisateur.

 A défaut c’est l’administrateur national qui doit effectuer ces opérations.
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1.7 - Fusionner deux établissements (2/9)

 Dans le menu ‘Terrain de stage’ et le sous-menu 
‘Opérations exceptionnelles’, ouvrir l’écran ‘Fusion 
d’établissements’

 Saisir des critères de recherche pour choisir 
l’établissement d’origine et lancer la recherche

 Tous les établissements correspondant à la recherche s’affichent mais 
seuls les établissements situés dans l’ARS de travail de l’utilisateur 
peuvent être sélectionnés.

 Sélectionner l’établissement d’origine

 Saisir des critères de recherche pour identifier 
l’établissement de destination et lancer la recherche

 Tous les établissements correspondant à la recherche s’affichent mais 
seuls les établissements situés dans l’ARS de travail de l’utilisateur 
peuvent être sélectionnés.

 Sélectionner l’établissement de destination

 Cliquer sur ‘Fusionner’

Par défaut, dans les critères de 
recherche, seule la case ‘Inactif’ 
est cochée mais vous pouvez 
modifier ce critère et rechercher 
tous les établissements ou 
seulement les actifs.
La recherche porte sur les 
coordonnées secondaires 
lorsqu’elles sont renseignées, 
sinon sur les coordonnées 
primaires.
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1.7 - Fusionner deux établissements (3/9)

1

2
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1.7 - Fusionner deux établissements (4/9)

3

4

5



Direction générale de l’offre de soins - DGOSDiapositive n°28

1.7 - Fusionner deux établissements (5/9)

 Le traitement de fusion a lieu

 Un écran s’affiche avec le résultat :

 La liste des terrains de stage de l’établissement d’origine est désormais vide

 La liste des terrains de stage de l’établissement de destination est mise à jour avec 
l’ensemble des terrains de stage anciennement associés à l’établissement d’origine.

 Si l’établissement d’origine était inactif, il est supprimé.

 Vous pouvez lancer une nouvelle fusion directement depuis cet écran en cliquant 
sur ‘Nouvelle fusion’
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1.7 - Transférer des unités (6/9)

 Dans le menu ‘Terrain de stage’ et le sous-menu ‘Opérations exceptionnelles’, ouvrir 
l’écran ‘Transfert de service’

 Saisir des critères de recherche pour choisir l’établissement d’origine et lancer la 
recherche

 Tous les établissements correspondant à la recherche s’affichent mais seuls les établissements situés dans 
l’ARS de travail de l’utilisateur peuvent être sélectionnés.

 Sélectionner un établissement d’origine : le tableau listant les terrains de stage est 
renseigné avec les terrains de stage de l’établissement d’origine sélectionné

 Sélectionner un ou plusieurs terrains de stage

 Saisir des critères de recherche pour identifier l’établissement de destination et lancer la 
recherche

 Tous les établissements correspondant à la recherche s’affichent mais seuls les établissements situés dans 
l’ARS de travail de l’utilisateur peuvent être sélectionnés.

 Sélectionner l’établissement de destination

 Cliquer sur ‘Transférer’
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1.7 - Transférer des unités (7/9)

 Le traitement du transfert a lieu

 Un écran s’affiche avec le résultat :

 La liste des terrains de stage de l’établissement d’origine mise à jour : les terrains de 
stage transférés ne s’affichent plus

 La liste des terrains de stage de l’établissement de destination mise à jour : les 
terrains de stage anciennement associés à l’établissement d’origine et qui ont été 
transférés apparaissent

 Vous pouvez lancer un nouveau transfert directement depuis cet écran en 
cliquant sur ‘Nouveau transfert’
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1.7 - Transférer des unités (8/9)

1

2
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1.7 - Transférer des unités (9/9)

3

4
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1.8 - Modifier l’ARS du terrain de stage

 Cette fonctionnalité permet de modifier l’ARS d’un terrain de stage, quel que soit son type, au 
sein d’une même subdivision.

 Lancer une recherche depuis l’écran ‘Rechercher un terrain de stage’ 

 Ouvrir la fiche du terrain de stage souhaité en consultation

 Dans la fiche du terrain de stage, cliquer sur le bouton ‘Modifier l’ARS du terrain de stage’

 Le bouton n’est visible que si le terrain de stage est dans l’ARS de travail et si la subdivision du terrain 
de stage est liée à au moins 2 ARS

 Dans la pop-up, choisir l’ARS de destination parmi les autres ARS de la subdivision et valider

 L’ARS du terrain de stage est mise à jour. Son numéro de terrain de stage est recalculé dans sa 
nouvelle ARS. 

 S’il existe des agréments ‘en cours’ ou ‘agréé prochainement’ sur ce terrain, l’ARS est mise à jour au 
niveau de l’agrément et les anciennes données géographiques y sont historisées. 

Cette opération est « loguée » : elle est 
enregistrée dans le journal de l’application

Cas particulier 

Antilles-Guyane
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1.9 - Modifier la subdivision du terrain de stage (1/2)

 Cette fonctionnalité permet de modifier la subdivision d’un terrain de stage, quel que 
soit son type, au sein d’une même ARS.

 Lancer une recherche depuis l’écran ‘Rechercher un terrain de stage’ 

 Ouvrir la fiche du terrain de stage souhaité en consultation

 Dans la fiche du terrain de stage, cliquer sur le bouton ‘Modifier la subdivision du 
terrain de stage’

 Le bouton n’est visible que si le terrain de stage est dans l’ARS de travail et si l’ARS est liée à 
plusieurs subdivisions

 Dans la pop-up, choisir la subdivision de destination parmi les autres subdivisions de 
l’ARS et valider

 La subdivision du terrain de stage est mise à jour. 

 S’il existe des agréments ‘en cours’ ou ‘agréé prochainement’ sur ce terrain, la subdivision est 
mise à jour au niveau de l’agrément et les anciennes données géographiques y sont historisées. 

Cette opération est « loguée » : elle est 
enregistrée dans le journal de l’application
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1.9 - Modifier la subdivision du terrain de stage (2/2)

1

2
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1.10 - Transférer un terrain de stage praticien (1/4)

 Le transfert de praticien a pour objectif de transférer un praticien entre deux ARS de 
subdivisions différentes

 Cette fonctionnalité est utile notamment en cas de déménagement du praticien

 Cette opération ne peut être réalisée que pour des praticiens situés dans l’ARS de 
travail et qui n’ont pas d’agrément ‘en cours’ ou ‘agréé prochainement’ ni de 
demande d’agrément en cours d’instruction ou de recours.

 Lancer une recherche depuis l’écran ‘Rechercher un terrain de stage’ 

 Ouvrir la fiche du terrain de stage souhaité en modification. Cette action vous donne 
accès au transfert du praticien

 Sur l’écran affiché, cliquer sur le bouton « Transférer le praticien »

 Sélectionner l’ARS de destination et valider

 Le terrain de stage est transféré. Il passe au statut ‘Transféré’ et son numéro de 
terrain de stage est recalculé dans sa nouvelle ARS. 

Cette opération est « loguée » : elle est 
enregistrée dans le journal de l’application
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1.10 - Compléter un terrain de stage transféré (2/4)

 Une fois le praticien transféré, la nouvelle ARS du praticien doit compléter les informations sur 
le terrain de stage et l’activer.

 Dans le menu ‘Terrain de stage’ et le sous-menu ‘Opérations exceptionnelles’, ouvrir l’écran 
« Transfert de praticien ». Cette action vous donne accès à la liste des terrains de stage 
transférés

L’écran liste l’ensemble des terrains de stage praticien à traiter suite à un transfert depuis une autre ARS. 

 Cliquer sur le bouton ‘Modifier’ pour ouvrir la fiche du terrain de stage à compléter

 Dans la fiche du terrain de stage, compléter les informations, notamment la subdivision si votre 
ARS inclut plusieurs subdivisions.

 Les coordonnées principales  sont automatiquement actualisées à partir du référentiel RPPS

 Valider la modification

 Le terrain de stage est mis à jour et passe à l’état ‘Actif’.

Les données Code Commune INSEE, bassin de vie et 
département sont automatiquement recalculées
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1.10 - Transférer un terrain de stage praticien (3/4)

 Par l’ARS d’origine
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1.10 - Compléter un terrain de stage transféré (4/4)

1

2

 Par l’ARS de destination
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1.11 - Accéder aux internes et 
aux agréments d’un terrain de stage

 Il existe deux possibilités pour consulter :

 La liste des internes effectuant leur stage sur un terrain pour le semestre en cours

 La liste historique des agréments sur un terrain, quelque soit leur statut

 Pour les agréments, la fonction dirige l’utilisateur vers l’écran de recherche des 
agréments. Pour les internes, l’utilisateur est dirigé vers l’écran de recherche des 
semestres d’internat. Les critères de recherche sont pré-renseignés.

Depuis l’écran de recherche 
d’un terrain de stage

Depuis la fiche d’un terrain de 
stage (mode consultation)
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1.12 - Supprimer un terrain de stage

 La suppression d’un terrain de stage se fait via l’écran de Recherche des 
terrains de stage 

 Faire une recherche et cliquer sur le bouton ‘Supprimer’ du terrain de stage 
concerné.

• Un terrain de stage ne peut être supprimé s’il 
existe un agrément en cours de validité ou une 
demande d’agrément en cours d’instruction 
sur ce terrain

• La suppression n’a pas d’impact sur les 
anciennes données liées au terrain (agréments 
échus, internes ayant réalisé un semestre)


